COMMUNAUTE DE COMMUNES CERE ET GOUL EN CARLADES


RAPPORT DU PRESIDENT
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Objet: Location de trois cellules de l’Hôtel des Artisans

Monsieur le Président informe le Conseil des demandes de Trois artisans pour la location d’ateliers de l’Hôtel des Artisans :

· LOT N°3 : Charles MALLARD, menuisier, pour une location à partir du 1er avril 2011 ;

· LOT N°2 : Didier BOUTET, mécanicien auto-moto, pour une location à partir du 1er février 2011;
· LOT N°5 : Christophe RONGIER, réparateur motoculture, pour une location à partir du 1er février 2011.

Il sera proposé au Conseil de se prononcer les demandes de location des artisans nommés ci-dessus et d'autoriser le Président à signer les documents utiles et à engager toutes les démarches nécessaires.
Objet: Convention d’objectifs de l’Office de Tourisme Intercommunal

Monsieur le Président informe le Conseil de signer une convention d’objectifs avec l’Office de Tourisme du Carladès afin de pouvoir obtenir le classement en trois étoiles de l’Office de tourisme communautaire.

Cette convention valide le versement d’une dotation annuelle de 87500 euros par an à l’office de tourisme pour la réalisation des missions suivantes : accueil, information du public, animation des acteurs touristiques locaux, communication et promotion touristiques locales.

Il sera proposé au Conseil de se prononcer la validation d’une convention d’objectifs liant l’Office de tourisme à, la Communauté de communes et d'autoriser le Président à la  signer.

Objet: SPANC CERE ET GOUL - Règlement du service et montants des redevances 2011-2012

Monsieur MAURS, Vice Président expose au Conseil que le marché actuel avec le prestataire chargé des contrôles des installations d'ANC arrivant à son terme fin janvier 2011, une nouvelle consultation a été engagée.

Il informe le Conseil qu'après étude des offres reçues, c'est la société SAUR qui a été retenue.

Suite à l'évolution du cadre réglementaire de la Loi sur l'Eau et les Milieux Aquatiques avec la publication de nouveaux arrêtés datés du 7 septembre 2009, le règlement du service a été actualisé.

Il expose également les montants des redevances 2011 et 2012 liés aux contrôles du SPANC:

	Type contrôle
	Montants 2011
	Montants 2012

	Contrôles des installations ANC existantes regroupant les catégories de contrôles:

-Contrôle de bon fonctionnement et de bon entretien des installations existantes d'ANC

-Contrôles de conception et de bonne exécution des travaux d'installations ANC construites ou réhabilitées après le 31/12/1998

-Contrôle périodique des installations existantes d'ANC
	46 €
	46 €

	Contrôle de conception et contrôle de réalisation des installations neuves ou réhabilitées dans le ce de projets d'installation instruits dans le cadre de demande de permis de construire ou de projets de réhabilitation

*phase conception

*phase réalisation
	80 €

40 €

40 €
	80 €

40 €

40 €

	Nouveau déplacement du technicien si absence à RDV non annulé ou si refus de contrôle sur place
	20 €
	20 €

	Nouveau déplacement suite à non conformité: contre visite de bonne exécution des travaux d'installation des ouvrages d'ANC des installations neuves et réhabilitées
	A confirmer
	A confirmer

	Contrôle spécifique pour cession de propriété
	79 €
	79 €


Il sera proposé au Conseil de se prononcer sur le règlement du service, les montants des redevances 2011 et 2012 liés aux contrôles du SPANC et d'autoriser le Président à signer les documents nécessaires et à engager toutes les démarches nécessaires.
Objet: OPAH CERE ET GOUL - Aides accordées en attente de versement

Monsieur BESOMBES, Vice-Président, rappelle au Conseil que l'OPAH s'est achevée le 14 avril 2010. Il présente au conseil les subventions accordées par la Communauté de communes à ce jour dans le cadre de l'OPAH.

Il détaille ainsi les sommes engagées et en attente de versement:

	Bénéficiaires
	Montant de la subvention
	Logements concernés

	M. LASMARTRES

Jean Baptiste
	17 808 €
	9 logements à Polminhac

	M. DELASSAGNE

Vincent
	3 449 €
	1 logement à St Jacques des Blats

	M. LAUZEL Pierre
	7 293 €
	3 logements à Vic sur Cère

	Mme DUCHEMIN 

Marie-France
	657 €
	1 logement à Thiezac

	M. BADUEL Daniel
	2 827 €
	1 logement à Jou sous Monjou

	M. AUZOLLE Alain
	515 €
	1 logement à Vic sur Cère

	M. PAUCOT Hubert
	1 417 €
	1 logement à Vic sur Cère

	M. SOUBRIER Roger
	1 683 €
	1 logement à Vic sur Cère

	M. ROUSSILHE Rémy
	2 422 €
	1 logement à Vic sur Cère

	M. COUDY Michel
	1 319 €
	1 logement à Thiezac

	M. CUSSET Pierre
	1 000 €
	Sortie d'insalubrité de son logement de Pailherols

	M. MONTIL Pierre
	1000 €
	Sortie d'insalubrité de son logement de Badailhac

	Mme COMBELLE Jeanne
	1000 €
	Sortie d'insalubrité de son logement de Pailherols


Il sera proposé au Conseil d'approuver les aides énoncées ci-dessus, de demander à ce que les crédits nécessaires soient inscrits au budget primitif 2011 et d'autoriser M. le Président à signer les documents utiles
Objet: Accessibilité des ERP et IOP du territoire communautaire - Désignation de la commission intercommunale

Monsieur BESOMBES, Vice-Président, rappelle au Conseil qu'il a été décidé lors de la dernière réunion d'engager un diagnostic d'accessibilité des ERP et IOP du territoire communautaire.

Il rappelle également la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées et notamment l'article 46 qui insère l'article L. 2143-3 du CGCT relatif à la création d'une commission intercommunale pour l'accessibilité aux personnes handicapées dans les EPCI compétents en matière d'aménagement de l'espace dépassant le seuil des 5 000 habitants.

Il est donc proposé au Conseil de constituer la dite commission comme suit:

Représentants de la communauté d communes:

Délégués titulaires: 1 membre par commune soit 11 membres

Délégués suppléants: 11 membres

Désignation des associations d'usagers et d'associations représentant des personnes handicapées:

ADAPEI

ASSOCIATION DES PARALYSES DE FRANCE

Il précise que les associations ci-dessus nommées pourront désigner un membre titulaire et un membre suppléant pour siéger au sein de la commission.

Il sera demandé au Conseil de se prononcer sur les propositions ci-dessus et de procéder à la désignation des représentants de la communauté de communes:

	Communes
	Délégués titulaires
	Délégués suppléants

	BADAILHAC
	M. Georges LAPORTE
	

	CROS DE RONESQUE
	M. Jean Baptiste BRUNHES
	

	JOUS SOUS MONJOU
	M. Dominique JULHE
	

	PAILHEROLS
	M. Pierre BONAL
	

	POLMINHAC
	M. Francis BOISSONNADE
	

	RAULHAC
	M. Philippe MATIERE
	

	ST CLEMENT
	M. André TEISSEDRE
	

	ST ETIENNE DE CARLAT
	M. Michel BESOMBES
	

	ST JACQUES DES BLATS
	M. Jacques FRESCAL
	

	THIEZAC
	M. Guillaume LAYBROS
	

	VIC SUR CERE
	M. Louis Jacques LIANDIER
	


Objet: Service portage de repas à domicile
Monsieur BESOMBES, Vice-Président, rappelle au Conseil les raisons du choix d'une procédure de délégation de services publics. Il évoque l'échéancier de l'opération :

- Demande de devis pour véhicule
  À ce jour: Transservices (17 400 € HT pour véhicule + 11 300 € HT pour caisson réfrigérant)
- Procédure de DSP validée
- Plan de financement :

Coût : 30 000 €    CG15 : 9 148 €   Europe (LEADER) : 13 200 €   Autofinancement : 7 652 €

- Lancement DSP pour service espéré au printemps 2011.

Il proposera au Conseil de se prononcer sur le plan de financement de l'opération et l'engagement de la procédure de DSP.

Objet: Marchés Publics - Désignation de la commission Délégation de Services Publics

Monsieur le Président expose au Conseil que, selon l'article L 1414-5 du CGCT modifié par Loi n°2006-1772 du 30.12.2006, un EPCI souhaitant s'engager dans une procédure de DSP se doit de désigner une commission d'ouverture des plis dite Commission DSP chargée de l'ouverture des plis et de l'analyse des offres. Elle donne alors un avis sur ces offres dont devra tenir compte l'autorité habilitée à signer la convention de DSP.

Cette commission devra être composée par l'autorité habilitée à signer la convention de DSP (ici le Président) et par 5 membres de l'assemblée délibérante désignés titulaires et 5 autres membres de la même assemblée désignés comme leurs suppléants.

Il sera proposé au Conseil de se procéder à l'élection des membres de cette commission.
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